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COMMUNE DE  

 RAEDERSHEIM 

Département du Haut-Rhin 

Arrondissement de Guebwiller 

 

Nombre de Conseillers élus : 15 

Conseillers en fonction : 15 

Conseillers présents : 12 

Procuration(s) : 3  

 

Le vingt juin deux mille quatorze, à 17h30, le Conseil Municipal de RAEDERSHEIM est 

assemblé en séance ordinaire après convocation légale en date du 12 juin 2014 et en 

nombre valable, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie REYMANN, Maire. 

 

Présents :  

Mr Jean-Marie REYMANN, Mr Jean-Paul BEREUTER, Mme Marie-Paule THOMAS, Mr 

Sylvain DESSENNE et Mme Christiane EHRET, adjoints. 

Mr Jean-Pierre PELTIER, Mr Gilbert WEISSER, Mme Huguette GALLISATH, Mr Hervé 

MASCHA, Mr Vincent COMBESCOT, Mr Tommy MATTHERN, Mme Maryline HERMANN. 

 

Absents excusés:  

Mme Nathalie TARDY qui a donné procuration à Mme Christiane EHRET. 

Mme Céline VINCENT qui a donné procuration à Mme Maryline HERMANN. 

Mme Fatiha FISCHER qui a donné procuration à Mr Jean-Marie REYMANN. 

 

Madame Marion PERETTI est désignée comme secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal en date du 20 mai 2014. 

2. Désignation d’un représentant à l’Assemblée générale des actionnaires de la Société 

Publique Locale « FLORIOM ». 

3. Election des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants en vue de 

l’élection des sénateurs. 

4. Divers 

 

   

1. Approbation du Procès-Verbal en date du 20 mai 2014  

Le compte-rendu de la séance du 20 mai 2014 a été adressé aux membres du Conseil 

municipal dans le délai requis. Il est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE RAEDERSHEIM  
SEANCE DU 20 JUIN 2014 
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2. Désignation d’un représentant à l’Assemblée Générale des actionnaires de la 

Société Publique Locale « FloRIOM » 

 

1. Historique du dossier 

 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) et l’ensemble des 

communes membres ont constitué, courant de l’année 2012, une Société Publique Locale 

(SPL) dénommée FloRIOM destinée à assurer la collecte des déchets ménagers et 

assimilés sur l’ensemble du territoire. Celle-ci est opérationnelle depuis le 1er juillet 2013. 

 

Ce processus trouve son origine dans la volonté de s’affranchir des contraintes liées au 

lancement régulier d’un appel d’offres et de ses conséquences, à savoir la dépendance tant 

financière que technique de la collectivité face aux prestataires privés.  

 

A l’issue de cette réflexion, le choix s’est porté sur la création d’une Société Publique 

Locale. Cette structure juridique permet d’apporter la souplesse nécessaire au service et 

un gain financier non négligeable comparé à un marché public.  

 

2. Mode de fonctionnement de la SPL FloRIOM 

 

Il convient d’établir une distinction entre : 

- le service Environnement de la CCRG qui a en charge la gestion de la Redevance 

Incitative des Ordures Ménagères - RIOM (instaurée au 1er janvier 2014) et son 

recouvrement, la mise en œuvre de toutes les décisions stratégiques décidées par les 

élus et la communication institutionnelle 

- la SPL qui a en charge la collecte des déchets et les gestions des déchetteries via une 

convention de prestation de services signée entre elle et les collectivités actionnaires.  

 

Le fonctionnement de la FloRIOM s’apparente à celui d’une société privée. La CCRG détient 

actuellement un peu moins de 80 % du capital social de la SPL, les communes membres 

se partageant les 20 % restant.  

 

Conformément aux statuts de la FloRIOM, les instances dirigeantes se composent :  

- d’une Assemblée Générale d’actionnaires (comportant cinq représentant pour la CCRG et 

un représentant pour chaque commune membre) 

- d’un Conseil d’Administration composé de sept administrateurs (cinq administrateurs 

pour la CCRG et deux administrateurs représentant l’ensemble des communes membres) 

- d’un Président-Directeur Général (PDG) désigné par le Conseil d’Administration. 

 

Les deux administrateurs représentant les dix-neuf communes membres sont désignés par 

l’Assemblée Spéciale des actionnaires minoritaires. Il est précisé que ni les administrateurs 

ni le PDG de FloRIOM ne sont rémunérés dans le cadre de leurs fonctions. 

 

3. Désignation d’un représentant à l’assemblée générale des actionnaires de la 

FloRIOM  

 

Chaque commune dispose d’un représentant au sein de l’assemblée générale de la SPL. Le 

mandat des représentants de chaque collectivité prend fin lors du renouvellement intégral 

de son organe délibérant, il est prorogé jusqu’à la désignation des remplaçants, le pouvoir 

des représentants se limitant alors à la gestion des affaires courantes.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

- de désigner en son sein un représentant pour la Commune de RAEDERSHEIM appelé à 

siéger à l’Assemblée Générale des actionnaires de la SPL FloRIOM 

- d’habiliter ce représentant à présenter, le cas échéant, sa candidature au poste 

d’administrateur de la FloRIOM SPL. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité (dont 3 

procurations) de désigner Monsieur Sylvain DESSENNE comme représentant de la 
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commune de Raedersheim à l’Assemblée Générale des actionnaires de la SPL FloRIOM et 

de l’habiliter à présenter, le cas échéant, sa candidature au poste d’administrateur de la 

FloRIOM SPL. 

 

3.  Election des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants en vue de 

l’élection des sénateurs 

 

1. Mise en place du bureau électoral 

M. Jean-Marie REYMANN, maire a ouvert la séance. 

M. MASCHA Hervé  a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 

L. 2121-15 du CGCT). 

Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré   douze 

conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-

17 du CGCT était remplie. 

Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le 

bureau électoral est présidé par le maire et comprend les deux conseillers municipaux 

les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture 

du scrutin, à savoir : 

M. Jean-Pierre PELTIER et M. Gilbert WEISSER 

M. Tommy MATTHERN et Maryline HERMANN 

2. Mode de scrutin 

Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de 

leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Il a rappelé qu’en application des 

articles L. 289 et R. 133 du code électoral, les délégués et leurs suppléants sont élus 

sur la même liste, sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 

plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. En cas d’égalité de suffrages, 

le plus âgé des candidats est déclaré élu. 

Le maire a également précisé que les membres du conseil municipal qui sont également 

députés, sénateurs, conseillers régionaux, conseillers généraux, conseillers à 

l’Assemblée de Corse ou membres de l’assemblée de Polynésie française peuvent 

participer à l’élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou 

suppléants (art.  

L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral). 

Le maire a rappelé que les délégués sont élus parmi les membres du conseil municipal 

et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du conseil municipal, soit parmi 

les électeurs de la commune.  

Le maire a indiqué que conformément aux articles L. 284 à L. 286 du code électoral, le 

conseil municipal devait élire trois délégués et trois suppléants. 

Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y 

a de délégués et de suppléants à élire, soit sur une liste incomplète (art. L. 289 du code 

électoral). 

Les listes présentées doivent respecter l’alternance d’un candidat de chaque sexe. 

Avant l’ouverture du scrutin, le maire a constaté qu’une liste de candidats avait été 

déposée. Un exemplaire de la liste de candidats a été joint au procès-verbal. 
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3. Déroulement du scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il 

n’était porteur que d’une seule enveloppe. Le président l’a constaté, sans toucher 

l’enveloppe que le conseiller municipal a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle 

prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au 

vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres 

du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.  

Les bulletins déclarés nuls par le bureau, qui comprennent les bulletins blancs, ont été 

sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec 

mention de la cause de leur annexion (bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lequel le votant s’est fait connaître, enveloppe vide, 

bulletin établi au nom d’une liste dont la candidature n’a pas été enregistrée, bulletin 

avec adjonction ou radiation de noms ou avec modification de l’ordre des candidats, 

bulletin ne respectant pas l’obligation d’alternance d’un candidat de chaque sexe). Ces 

enveloppes annexées avec leurs bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe 

au procès-verbal portant l’indication du scrutin concerné. 

4. Élection des délégués et des suppléants 

4.1. Résultats de l’élection 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 12 

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés) : 15 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 

d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] :  15 

Les mandats de délégués sont répartis entre toutes les listes à la représentation 

proportionnelle. Le bureau détermine le quotient électoral, en divisant le nombre de 

suffrages exprimés dans la commune par le nombre des délégués à élire. Il est attribué 

à chaque liste autant de mandats de délégués que le nombre des suffrages de la liste 

contient de fois le quotient électoral. Les sièges non répartis par application des 

dispositions précédentes sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne. A cet 

effet, les sièges sont conférés successivement à celle des listes pour laquelle la division 

du nombre de suffrages recueillis par le nombre de sièges qui lui ont déjà été attribués, 

plus un, donne le plus fort résultat. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour 

l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand 

nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 

candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

Une fois l’attribution des mandats de délégués effectuée, il est procédé de la même 

manière pour l’attribution des mandats de suppléants.  

INDIQUER LE NOM DE LA LISTE  

OU DU CANDIDAT TÊTE DE LISTE 

Suffrages 

obtenus 

Nombre de 

délégués  

obtenus 

Nombre de 

suppléants 

obtenus 

    REYMANN Jean-Marie 15       

15 

 

3 

 

3 
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4.2. Proclamation des élus 

Le maire a proclamé élus délégués les candidats des listes ayant obtenu des mandats 

de délégués dans l’ordre de présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre 

de mandats de délégués obtenus, conformément à la feuille de proclamation jointe au 

présent procès-verbal. 

Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats des listes pris à la suite du 

dernier candidat élu délégué dans l’ordre de présentation sur chaque liste et dans la 

limite du nombre de mandats de suppléants obtenus, conformément à la feuille de 

proclamation également jointe. 

 

4. Divers – Information mairie 

 

 

Réforme des rythmes scolaires : 

 

Suite à l’enquête auprès des parents afin de connaître leur besoin en matière d’accueil le 

matin, il a été décidé de proposer aux familles un accueil dans chaque école dès 7h50 

assuré par le personnel communal. Cet accueil sera gratuit, les dépenses qui en découlent 

devraient être compensées par le fonds d’amorçage versé par l’Etat qui s’élèvera à 5 000 € 

pour l’année 2014-2015. 

 

Prochaine séance du Conseil Municipal le mardi 24 juin à 20h15.  

 

L'ordre du jour étant épuisé, personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 

18h20. 

 

Fait à Raedersheim, le 20 juin 2014. 

 

Le Maire  

 

 

 

Jean-Marie REYMANN 


